
Objectif d'amélioration 

Indicateur

Horizon stratégique

Stratégies et actions à entreprendre RESPONSABLE ÉCHÉANCIER Outils de suivi

Action à entreprendre

Traiter sans délai les demandes à mesure de leur réception.
Coordonnateur env.

En continu

Registre des demandes des 

parties interressés

Documentation et acquisition d'informations

Effectuer une sélection efficace (la plus élargie possible) pour la pré-

consultation des parties intéressées
Coordonnateur env. 2011-05-30 Liste des parties interressés

Impliquer les parties intéressées concernées dès l'identification d'un secteur 

sensible, lors de la planification
Coordonnateur env. 2011-05-30

Registre des demandes des 

parties interressés

Sensibilisation

Rappeler à la revue de direction régionale d'acheminer tous les demandes de 

partie intéressées à l'agent local.
Coordonnateur env. 2010-11-30

Présentation powerpoint de la  

revue de direction Péribonka

Rappeler, lors de la semaine de formation des contremaitres, l'importance 

d'acheminer toutes les demandes au coordonnateur environnement.
Coordonnateur env. 2011-05-30

Présentation powerpoint de la  

formation environnement

Suivi

Suivi annuel de chacun des points de la stratégies. Coordonnateur env. 2011-05-30 SGAFD / FSC / Principe 4
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Prendre en considération, dans les actions du territoire, des 

valeurs et des besoins exprimés par les populations

Cible 100 % des demandes traitésRespect des paysages répertoriés dans le PGAF 2008-13 selon les 

articles du RNI ou selon d'autres ententes d'harmonisation.

2010-2013

Bilan du plan d'action

100 % des demandes de 2010-2011 ont été traités jusqu'à présent. 


